COMPTE RENDU DES PROCÉDURES PROFESSIONNELLES D'IDENTIFICATION DE QUALIFICATION DES ORGANISMES OFFICIELS COMPÉTENTS.

Avant-propos:

Ils existent, sur le marché du travail de la CE, deux types de qualification qui peuvent être identifiées et exploitées sur tout le territoire de la CE :

Les qualifications déjà existantes, acquises par l'individu dans les systèmes d'éducation des Etats membres et potentiellement exploitables, conformément aux règlements d'identification indiqués ci-dessous, sur tout le territoire de la CE.

Les qualifications nouvellement instituées, évaluées par des cours de formation professionnels. Ces dernières, pour être exploiter au sein du marché du travail, doivent recevoir l'identification à plusieurs niveaux de la part des corps de l'administration publique de la CE par un procédé formel que nous décrirons plus tard. 

CONTEXTE DE RÉFÉRENCE POUR DES QUALIFICATIONS SCOLAIRES :

Ces qualifications, du fait d’un manque de règlements communs, rencontrent beaucoup de difficultés dans leur exploitation dans des pays EU, ne sont pas reconnues par les Etats membres et sont donc inutilisables sauf dans le pays d'origine du salarié. 

Il y a un besoin urgent d’instituer des règlements Communautaires sur des sujets, comme les contenus et les organismes de formation professionnelle et éducative, sous les dispositions des art. 149 et 150 du Traité de la CE, au sein des compétences exclusives des Etats membres.

Les Etats membres sont aussi compétents, au sein de leur territoire, en ce qui concerne la définition des qualifications et autres conditions nécessaires à l’accès et à la pratique d’une profession donnée aussi bien qu’aux activités concernant la profession elle-même.

Les règlements nationaux peuvent représenter, réciproquement, une source importante d'entrave à la libre circulation des salariés, à la liberté de création et de prestation de services (art. 39, 43 et 49 du Traité de la CE).

La définition de règlements communs, qui peuvent permettre aux citoyens de la CE de faire identifier leurs qualifications dans d'autres Etats membres et d’y exercer légalement une profession réglementée, s’est donc avéré nécessaire; or ces règlements peuvent seulement être établis au niveau de la CE.

En mai 2001, à l'occasion de l'adoption de la directive CE  2001/19/ sur les procédures d'identification de qualification professionnelle, le Parlement européen, le Conseil et la Commission ont convenu qu’"il est important d'avoir consolidé des interprétations, facilement accessibles à tous, des textes légaux applicables dans le domaine de la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles". 

PROCÉDURES POUR L'IDENTIFICATION DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES ISSUES DES EXPÉRIENCES SPÉCIFIQUES ET REQUISES AU NIVEAU LOCAL

L'ISFOL (Institut pour la formation professionnelle) est, au niveau national, l'instrument opérationnel le plus significatif permettant, grâce aux recherches du marché du travail et, grâce aux activités de formation professionnelle auxquelles il fournit l'assistance technique, l'identification de nouveaux besoins en qualifications professionnelles. 

Ces besoins peuvent être également identifiés par des organismes public et privés oeuvrant sur le marché du travail.

En Italie, de nouvelles qualifications peuvent obtenir la reconnaissance, au niveau local, des autorités régionales et provinciales; la qualification ainsi  identifiée par une région est plus tard soumise à l’autorité de coordination régionale (Technostructure) d'autres régions où on l'identifiera grâce à des procédures internes propres. 

Ce qui est le plus important cependant, d’après les nouveaux règlements de la décentralisation des pouvoirs aux autorités régionales, c’est qu’une qualification entièrement identifiée dans une région donnée peut être exploitée partout sur le territoire national. En clair, l'identification par les autorités régionales permettent aussi bien d’accréditer ladite qualification au niveau national. 

Nous détaillerons plus tard les procédures professionnelles d'identification de qualification soumises aux autorités régionales de l'Ombrie.

Les nouvelles qualifications professionnelles doivent être le résultat des besoins spécifiques du marché du travail qui peuvent être examinés à travers des cours de formation professionnelle. Si une qualification n'est pas reconnue/identifiée, l'organisme public ne pourra pas être en mesure de bénéficier de financement public pour la formation professionnelle des personnes intéressées dans l’acquisition de nouvelles compétences. 

Des activités de formation professionnelle pour de nouvelle qualification, ne peuvent être effectuées qu’après leur identification officielle par l'organisme public compétent et ce par le biais de décisions internes. 

Les décisions courantes exigent :

Des besoins pour introduire sur le marché du travail de nouvelles qualifications professionnelles avec des compétences innovantes et exploitables pour être évalué par des organismes publics et privés. 
Des autorités régionales pour publier un acte de reconnaissance officielle de la nouvelle qualification.

Des financements pour la mise en oeuvre des cours professionnels pour permettre à des personnes d'acquérir de nouvelles compétences spécifiques qui seront demandées après la décision d’identification.

Nous discuterons plus tard du problème d’une qualification évaluée par un cours de formation professionnelle, estimant que la qualification doit être identifiée au niveau régional, par les autorités régionales de l'Ombrie. 

Un procédé différent, décrit ci-dessous, sera développé par la suite :

L'organisme privé ou public concerné par l’identification/reconnaissance de la nouvelle qualification devrait identifier et faire un exposé détaillé des caractéristiques principales de base du profil professionnel proposé en fonction de sa situation au sein du marché du travail; cet exposé est détaillé de la manière suivante:

Tâches et activités principales ·

Aptitudes

Compétences relationnelles avec le monde extérieur

Compétences·

Référence au marché du travail

La situation de l’emploi, tel que:

Rapport au travail

Technologies à utiliser

Partenariat et organisation

Parcours de formation  à suivre pour acquérir les compétences requises.

Cet exposé détaillé doit être expédié par courrier certifié aux autorités régionales ou provinciales compétentes (si la formation professionnelle était contrôlée à un niveau régional ou déléguée à la compétence de l'autorité provinciale). 
Les autorités régionales ou provinciales compétentes, en accord avec les délais du processus, commenceront un processus d'évaluation administrative pour approuver la demande et identifieront la nouvelle qualification. 

L'approbation/l’accord est formalisé(e) par délibération du conseil qui décrit les raisons et l’utilité du nouveau profil professionnel dans le cadre de la stratégie générale de l’organisme. 

L'autorité régionale ou provinciale compétente présentera le nouveau profil professionnel dans leurs projets de formation, permettant ainsi à des organismes de formation de déterminer des projets spécifiques. 
Si l’organisme concerné est intéressé pour transférer la qualification nouvellement identifiée à d'autres régions, un nouveau procédé, coordonné au niveau national par la Technostructure, doit être démarré. 

Deux possibilités différentes existent:

L'autorité régionale qui a identifiée la première fois la nouvelle qualification mettra sur la table de l'autorité régionale de coordination un document proposant l'identification approuvée par toutes les régions restantes qui commenceront de façon autonome les procédures internes. Le procédé ci-dessus est, en règle générale, automatique, cependant ce service peut rallonger les délais et les attentes du demandeur. 

Le demandeur de la nouvelle qualification, indépendamment ou avec l'appui des structures locales, expédiera sa demande à d'autres régions qui, conformément à leurs procédures et temps d'exécution respectifs, reconnaîtront le nouveau profil professionnel. 
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